
 
 

Avis de convocation 
 
 
 
 

Assemblée générale annuelle ​
20 avril 2026 de 19 h 00 à 20 h 30​
Salle Desjardins - 2.115​
 
Nous vous invitons à l'assemblée générale annuelle du CCGV. À cette occasion, 
nous ferons un retour sur les activités qui ont marqué l’année 2025 et nous vous 
présenterons les états financiers 2025. 
 
Vous pourrez également rencontrer les membres du conseil d’administration et 
l’équipe du CCGV, poser vos questions et en apprendre davantage sur notre 
programmation.  
 
Un poste est à pourvoir au conseil d’administration. Plus particulièrement, nous 
recherchons un.e administrateur.trice de conseil d’administration possédant une 
expertise CPA pour accompagner notre développement stratégique et assurer une 
saine gouvernance financière. 
​
Pour en savoir plus et pour postuler 
 
Nous espérons avoir le plaisir de vous rencontrer ou de vous revoir lors de cette 
assemblée !  
 
* * * * * 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1.​ Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum  
2.​ Élection d’un.e président.e et d’un.e secrétaire d’assemblée 
3.​ Lecture et adoption de l’ordre du jour  
4.​ Adoption du procès-verbal de l’AGA du 30 avril 2025 
5.​ Présentation des états financiers 2025 
6.​ Rapport de la présidente du conseil d'administration 
7.​ Rapport de la directrice générale et artistique  
8.​ Élections du/de la président.e et ratification des membres du conseil 

d’administration 
9.​ Période d’échange pour les membres (questions, commentaires, 

suggestions)  
10.​Varia  

https://www.ccgv.ca/2025/03/appel-de-candidature-conseil-d-administration-du-centre-culturel-georges-vanier/
https://drive.google.com/file/d/1Lkz7E9PsfgCkOp2upPI7t3tO-uqEfDHP/view?usp=sharing


11.​ Levée de l’assemblée 
 
Qui sont les membres  du CCGV?​
 
Est membre du CCGV toute personne intéressée par la mission, la vision et les 
valeurs du CCGV qui répond aux conditions suivantes : 
● avoir 18 ans et plus; 
● être résident.e de l’arrondissement du Sud-Ouest de Montréal (un atout); 
● participer aux cours ou activités offerts par le CCGV; 
● satisfaire à toute autre condition que peut décréter le CA par voie de règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


